
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Urbain-
Premier tenue le 03 juin 2013 à vingt heures au Centre municipal conformément 
aux dispositions du Code municipal et des règlements municipaux applicables. 
 
Sont présents madame la conseillère Nicole Ste-Marie, messieurs les conseillers, 
François Thibault, Jean-Claude Raymond, Sylvain Mallette, Claude Monière et 
Michel Hamelin sous la présidence de monsieur le maire Réjean Beaulieu. 
 
Est présent monsieur Michel Morneau, urbaniste OUQ, directeur général et 
secrétaire-trésorier. 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 

Monsieur le maire Réjean Beaulieu constate le quorum et déclare la séance ouverte 
à vingt heures. 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 

13-06-125 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Monière 
 

Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 

D’adopter l’ordre du jour suivant avec l’ajout du point en italique et avec le point 
varia ouvert : 
 
1. Ouverture de la séance  

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2013 

4. Période de questions 

5. Administration 

5.1 Demandes d’appui financier 
a- Fête de la Saint-Jean-Baptiste – Comité des Loisirs 

b- Place aux jeunes – Carrefour Jeunesse emploi 

c- Gala reconnaissance – École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois  

5.2 Adoption des dépenses –mai 2013  

5.3 Rapport financier d’avril 2013 

5.4 Rapport - Directeur général 

5.5 Rapport – Maire 

5.6 Liste de la correspondance 

5.7 Règlement de taxation spéciale numéro 324-13– rue de l’École 

5.8 Solidarité rurale – adhésion 2013 

6. Incendies et sécurité civile 

6.1 Rapport – conseiller 

6.2 Nomination - pompier recrue 

7. Travaux publics et assainissement des eaux 

7.1 Rapport - Directeur général 

7.2 Rapport – conseiller 

7.3 Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 

7.4 Génératrice  

7.5 Reddition de compte – MTQ 

7.6 Alun  

8. Aménagement du territoire, urbanisme, santé et bien-être et transport  

8.1 Rapport - inspecteur 

8.2 Rapport – conseiller 

8.3 Révision budgétaire – OMH 

8.4 Demande(s) de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

8.5 Campagne régionale de sensibilisation et de promotion de la réussite éducative et sociale auprès des jeunes 

8.6 Autorisation – offre d’emploi – inspecteur en bâtiment 



9. Bibliothèque, culture et patrimoine 

9.1 Rapports – conseiller 

9.2 Aménagement paysager – entrée de la bibliothèque 

9.3 Projet de sauvegarde, de mise en valeur et de diffusion du patrimoine et des arts visuels en bibliothèque – 

demande au pacte rural 

9.4 Journées de la culture 

10. Loisirs et divertissement 

10.1 Rapports – conseiller 

10.2 Réaménagement du terrain de balle - poteaux galvanisés 

10.3 Convention de services (entente) – L’académie des jeunes sportifs 

10.4 Réaménagement du terrain de balle – arrêt-balle modifié 

11. Varia 

11.1 Demande d’appui – Intervention dans le cours d’eau – Branche 43 de la rivière des Fèves 
11.2 Entretien de la route 205 – MTQ 

11.3 Clôture bibliothèque 

12. Levée de l’assemblée  

 
 

ADOPTÉ 

 
 
3.  Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2013  
 

13-06-126 Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Hamelin 
 

Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2013 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 
4. Période de questions 
 
Il n’y a pas de question de l’auditoire. 
 
 
5. Administration  
 
5.1 Demandes d’appui financier 
 

13-06-127 Il est proposé par monsieur le conseiller François Thibault 
 

Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’offrir un appui financier à  

 
a - Fête de la Saint-Jean-Baptiste  
   – Comité des Loisirs        200 $ 

 
 b- Place aux jeunes  
       – Carrefour Jeunesse emploi       100 $ 
 
 c- Gala reconnaissance  
       – École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois    200 $ 
  



ADOPTÉ 
 

5.2 Adoption des dépenses – mai 2013 
 

13-06-128 Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
Que les dépenses pour la période du 7 mai 2013 au 3 juin 2013, d’un montant total 
de 213 006.41 $ sont adoptées et peuvent être payées.  La liste de ces dépenses 
est incluse dans un registre prévu à cette fin. 
 

ADOPTÉ 
 

5.3 Rapport financier d’avril 2013 Rapport - Directeur général  
 
Le rapport du mois d’avril 2013 du directeur général est déposé. 
 
5.4 Rapport - Directeur général 
 
Le rapport administratif des activités du directeur général depuis la dernière séance 
du conseil est déposé. 
 
 
5.5 Maire 
 
Monsieur le maire, Réjean Beaulieu, présente son rapport des activités depuis la 
dernière séance du conseil. 
 
 
5.6 Liste de la correspondance 
 
La liste de la correspondance est déposée. 
 
 
 
5.7 Règlement de taxation spéciale numéro 324-13– rue de l’École  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-URBAIN-PREMIER 
 

RÈGLEMENT 324-13 IMPOSANT UNE TAXE SPÉCIALE POUR LES TRAVAUX 
DE LA RUE DE L’ÉCOLE – TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE. 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 324-13 

 
ATTENDU QUE  selon l'article 988 du Code municipal, toutes taxes sont imposées 

par règlement; 
 

ATTENDU QU’ il y a lieu de desservir une portion manquante de la rue de l’École 
jusqu’à la partie existante de l’îlot de rebroussement; 

 

ATTENDU QUE le coût total des travaux se chiffre à 75 972.88 $ ; 
 



ATTENDU QUE la manière de voir à la répartition des coûts a été suggéré par la 
firme d’ingénierie Les services EXP inc.; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu une copie du projet de 
règlement le 30 mai 2013 et que ceux-ci déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 

 

ATTENDU QU' un avis de motion a été régulièrement donné lors de la séance du 
2 avril 2013; 

 

EN CONSEQUENCE, 
 

13-06-129 Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Mallette 
 

Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 

Que le règlement portant le numéro 324-13 est adopté et qu'il soit décrété par ce 
qui suit: 
 
ARTICLE 1 
 
Que le préambule fasse partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Qu’une compensation sous forme de taxe soit imposée aux propriétaires concernés 
par le règlement de taxation numéro 324-13 imposant une taxe spéciale pour les 
travaux de la rue de l’École – travaux d’infrastructure. 
 
Cette taxe est calculée en fonction du frontage des terrains visés par ces travaux 
d’infrastructure au plan d’ingénierie et ceux préparatoires au projet.  La longueur du 
frontage est celle identifiée au périmètre de l’aire des travaux. 
 
Le taux de compensation est de 550.727655 $ au mètre linéaire de frontage au 
projet d’infrastructure. 
 
Le tableau de répartition se lit comme suit : 

Propriétaire  Matricule Lot(s) Frontage 
(sur rue au projet 
en mètre linéaire) 

Coûts $ 

Développement 
du Forgeron inc 

8609-30-3170 P-102 0         0.00 $ 

Développement 
du Forgeron inc. 

8609-31-5733 P-102-4 16   8 811.64 $ 

Développement 
du Forgeron inc. 

8609-30-7616 P-101 4.19   2 307.55 $  

François Déniel 8609-30-3563 P-101 61.29 33 754.10 $ 

Comité des 
Loisirs 
(municipalité de 
Saint-Urbain-
Premier) 

8609-31-1426 P-102  
(nouvellement 
102-32 et 102-
33)  

55.77 31 099.59 $ 
 
 

total    75 972.88 $  
 

 
 



 
ARTICLE 3 
 
Cette compensation est payable en un seul versement et est récupérable au même 
titre qu’une taxe foncière. La compensation est applicable en totalité à la partie EAE 
des matricules mentionnés au tableau de l’article 2. 
 
Lorsque la taxe spéciale est égale ou supérieure à 300 $, celles-ci peuvent être 
payées en quatre versements égaux dans l’année courante. 
 
Le versement unique ou le premier versement de la taxe spéciale doit être effectué 
au plus tard le trentième jour qui suit l’expédition du compte de taxes. Le deuxième 
des versements doit être effectué au plus tard le soixantième jour qui suit 
l’expédition du compte de taxes. Le troisième des versements doit être effectué au 
plus tard le quatre-vingtième jour qui suit l’expédition du compte de taxes. Le 
quatrième des versements doit être effectué au plus tard le cent vingtième jour qui 
suit l’expédition du compte de taxes. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Des informations complémentaires de la taxe spéciale sont détaillées à l’annexe A. 
 
ARTICLE 5 
 

Les soldes impayés portent intérêts au taux annuel de 12 % à compter du moment 
où ils deviennent exigibles. 
 
 
ARTICLE 6 
 

Que des frais de 25.00 $ soient imposés pour un effet sans provision (chèque 
N.S.F.) 
 
 
ARTICLE 7 
 
Que le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
____________________    ____________________ 
Réjean Beaulieu     Michel Morneau, urbaniste OUQ 
Maire       Directeur général 
 
Avis de motion : 4 avril 2013 
Adoption : 4 juin 2013 



Publication : 5 juin 2013  

 
 
5.8 Solidarité rurale – adhésion 2013 
 

13-06-130 Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
De renouveler l’adhésion à l’organisme Solidarité rurale pour l’année 2013 au 
montant de 250$. 

 
 

 ADOPTÉ 
 
 
6. Incendies et sécurité civile  
 

 
6.1 Rapport – conseiller  
 
Monsieur le conseiller Sylvain Mallette fait un bref rapport des activités du mois. 
 
6.2  Nomination - pompier recrue  
 

13-06-131  Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Mallette 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’engager monsieur Samuel Déniel comme pompier recrue pour une période 
probatoire de trois mois. 

 
 

 ADOPTÉ 
 

 
7. Travaux publics et assainissement des eaux  
 

7.1 Rapport - Directeur général  
 
Le rapport du directeur général est déposé concernant les activités des travaux 
publics et assainissement des eaux depuis la dernière séance du conseil. 
 
7.2 Rapport – conseiller  
 
Il n’y a pas de rapport des activités du mois. 
 
7.3 Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Claude Raymond 
 

13-06-132 Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 



 
De retenir le chemin de la rivière des Fèves Nord comme route d’intervention 
prioritaire au programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal 
(PAARRM) auprès du bureau du député Stéphane Billette. 
 

ADOPTÉ 
 
 
7.4  Génératrice  
 
CONSIDÉRANT QUE  l’acquisition d’une génératrice portative permettra au 

service des travaux publics de fournir un courant pour 
des petits outils lors de travaux de différentes natures; 

 
 

13-06-133 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Monière 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’autoriser le directeur général a acheter une génératrice d’un gabarit d’environ 
4 000 watts au démarrage et 3 000 watts en continu du détaillant Canadian tire au 
montant d’au plus 450.00$ plus les taxes. 

 
ADOPTÉ 

 
7.5 Reddition de compte – MTQ 
 
CONSIDÉRANT QUE   le ministère des Transports du Québec a versé une 

compensation de 39 628 $ pour l’entretien du réseau 
routier local pour l’année civile 2012; 

 
CONSIDÉRANT QUE   les compensations distribuées à la Municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la présente résolution est accompagnée de l’annexe A 

identifiant les interventions réalisées par la Municipalité 
sur les routes susmentionnées; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un vérificateur externe présentera dans les délais 

signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes 
l’annexe B ou un rapport spécial de vérification externe 
dûment complété; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

13-06-134 Il est proposé par monsieur le conseiller François Thibault 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 



Que la Municipalité de Saint-Urbain-Premier informe le ministère des Transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
 

ADOPTÉ 

 
7.6 Alun  

 
13-06-135 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Monière 

 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 

 
D’autoriser le directeur général à procéder à l’achat de 10 barils d’aluminium-sulfate 
d’une valeur de 272 $ le baril pour un montant de 2 584 $ plus les taxes et la 
livraison. 
 

ADOPTÉ 

 
8. Aménagement du territoire, urbanisme, santé et bien-être et transport  
 
8.1 Rapport – inspecteur  
 
Le rapport des activités de l’inspecteur des bâtiments est déposé pour le mois de 
mai 2013. 
 
8.2 Rapport – conseiller (ère) 
 
Il n’y a pas de rapport d’activité d’effectué. 
 
8.3 Révision budgétaire – OMH  
 
Il est proposé par monsieur le maire Réjean Beaulieu 
 

13-06-136 Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 

D’accepter le budget révisé 2013 de l’Office municipal d’habitation de Saint-Urbain-
Premier 
 

ADOPTÉ 
 
8.4 Demande(s) de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)  
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Urbain-Premier a adopté le 4 

avril 2011, le règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) nº 281-11;  

 
CONSIDÉRANT QUE  ce règlement no 281-11 stipule que tous projets de 

travaux assujettis dans les zones visées par le PIIA 
soient déposés au Comité consultatif d’urbanisme 



(CCU) pour étude et recommandations au Conseil 
municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance 

des demandes de permis et des documents déposés 
par les requérants; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme recommande au 

Conseil municipal d’accepter les recommandations 
numéro 2013-05-13, 2013-05-14, 2013-05-15 et 2013-
05-16, 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

 Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 

13-06-137 Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
Que pour ces raisons, le Conseil approuve les demandes au CCU numéro : 
 
# 13-035 monsieur Gaétan Pilon – 189, rue Principale 
  Objet : revêtement de toiture et persiennes 
 
# 13-054 monsieur Daniel Lussier  – 177, rue Principale 
  Objet : revêtement de toiture en acier* 

*avec la condition de peindre les persiennes de la même couleur que 
le toit 

 
# 13-055 monsieur Gilles Landry– 18, Montée Rivière des Fèves 
  Objet : fenestration 
 
 

ADOPTÉ 
 
Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 

13-06-138 Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
Que pour ces raisons, le Conseil refuse la demande au CCU numéro : 
 
 
# 12-036 monsieur Michel Gravel – 10, rue Terrasse Vincent 
  Objet : agrandissement du bâtiment principal 
 
Justification : Il est impossible pour les membres du conseil de s’assurer que le 
critère suivant l’agrandissement s’intègre harmonieusement au bâtiment et à son 
environnement immédiat, en termes de gabarit et de volumétrie est respecté avec la 
proposition déposée. 
 

ADOPTÉ 
 
 



8.5 Campagne régionale de sensibilisation et de promotion de la réussite 
éducative et sociale auprès des jeunes  
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande de la MRC de Beauharnois-Salaberry 

visant à marquer, à deux endroits, la chaussée de la 
municipalité de Saint-Urbain-Premier d’un logo visant 
la sensibilisation et la promotion de la réussite 
éducative et sociale auprès des jeunes;  

 
 
CONSIDÉRANT QU’  un comité de travail formé par OPÈRES gère le plan 

d’action de la sensibilisation et la promotion de la 
réussite éducative et sociale auprès des jeunes. Le 
mandat est de réaliser un projet présentant le côté 
positif de la persévérance scolaire auprès des jeunes, 
de leurs parents et de l’ensemble de la communauté. 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

13-06-139 Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
D’autoriser la MRC à procéder au marquage du logo Alloooo.com sur la rue de 
l’École à proximité de la cour de l’école primaire Saint-Urbain et sur la rue de l’École 
au coin de la rue Sainte-Marie dans le cadre de la campagne régionale de 
sensibilisation et de promotion de la réussite éducative et sociale auprès des 
jeunes. 

ADOPTÉ 
 
8.6 Autorisation – offre d’emploi – inspecteur en bâtiment  
 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’inspecteur Norman Sheehan a remis sa démission à 

son employeur, la MRC de Beauharnois-Salaberry; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Urbain-Premier requiert 

présentement les services en inspection auprès de la 
MRC de Beauharnois-Salaberry via une entente; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de considérer, si possible, à combler le poste 

conjointement, avec la municipalité de Saint-Louis-de-
Gonzague à temps partagé; 

 
13-06-140 Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Mallette 

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 



D’autoriser le directeur général à préparer l’affichage et à afficher une offre pour 
l’embauche d’un inspecteur en bâtiment à temps partagé avec la municipalité de 
Saint-Louis-de-Gonzague. 
 
De signifier à la MRC de Beauharnois-Salaberry le retrait de la municipalité de 
Saint-Urbain-Premier au service d’inspection de la MRC de Beauharnois-Salaberry. 
 
D’assurer, jusqu’à l’entrée en poste d’un nouvel inspecteur en bâtiment, un service 
d’inspection par la MRC de Beauharnois-Salaberry jusqu’à la fin du contrat de 
service. 
 

ADOPTÉ 
 
 
9. Bibliothèque, culture et patrimoine  
 
 
9.1 Rapport – conseiller  
 
Madame la conseillère Nicole Ste-Marie fait un bref rapport des activités des 
comités en question. 
 
 
9.2 Aménagement paysager – entrée de la bibliothèque  
 

13-06-141 Il est proposé par monsieur le conseiller François Thibault 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 

 
D’engager madame Francine Beaudet pour la mise en place d’un nouvel 
aménagement paysager à la bibliothèque, face à l’entrée principale de la 
bibliothèque, pour un montant maximum de 269 $ plus les taxes (excluant la 
bordure séparatrice avec le gazon).  La municipalité fournira les pierres naturelles et 
le temps de travail pour les déplacer et les installer. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
9.3 Projet de sauvegarde, de mise en valeur et de diffusion du patrimoine 
et des arts visuels en bibliothèque – demande au pacte rural  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Claude Raymond 
 

13-06-142 Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 

D’effectuer une demande au pacte rural pour le projet de sauvegarde, de mise en 
valeur et de diffusion du patrimoine et des arts visuels en bibliothèque 
 
D’autoriser le maire et le directeur général à signer une demande de subvention au 
Pacte Rural de la M.R.C. Beauharnois-Salaberry. 



 
 

ADOPTÉ 
 
9.4 Journées de la culture 
 
CONSIDÉRANT QUE la culture constitue un facteur d’identité des citoyens de la 

Municipalité de Saint-Urbain-Premier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la culture est un élément indissociable du développement 

des individus et de la société; 
 
CONSIDÉRANT QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires 

locaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Urbain-Premier a déjà manifesté 

dans le cadre de ses interventions, sa volonté d’appuyer 
concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son 
identité culturelle et la participation active de ses citoyens 
à la vie communautaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un 

évènement annuel, Les journées nationales de la culture, 
visant à regrouper une multitude de manifestations 
culturelles sous un grand thème commun et dans 
l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès 
aux arts, au patrimoine et à la culture; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’évènement se fonde sur une véritable préoccupation de 

démocratisation culturelle; 
 

13-06-143 Il est proposé par madame la conseillère Nicole Sainte-Marie 
 

 Et résolu à l’unanimité des membres du conseil  
 
Que la Municipalité de Saint-Urbain-Premier, à l’instar de l’Assemblé nationale du 
Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les 
deux jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible 
l’attachement qu’elle porte à la culture. 
 

ADOPTÉ 
 
 
10. Loisirs et divertissement  
 
10.1 Rapport – conseiller  
 
Monsieur le conseiller Michel Hamelin fait un bref rapport des activités du comité 
des Loisirs. 
 
10.2 Réaménagement du terrain de balle - poteaux galvanisés  
 



CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de prévoir une harmonisation des poteaux de 
soutien pour les filets de protection au terrain de balle; 

 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  les plans et les devis de la firme Les services EXP inc. 

prévoyaient uniquement des poteaux en bois devant servir 
de support au filet de protection; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
13-06-144 Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Hamelin 

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
Que la Municipalité de Saint-Urbain-Premier autorise la pose et la fourniture de 4 
poteaux galvanisés au montant de 2 250$ plus les taxes, l’ensemble selon l’ordre 
de changement des Services EXP inc. en lien avec les documents de Techniparc 
en date du 28 mai 2013. 
 
 

ADOPTÉ 
 
10.3 Convention de services (entente) – L’académie des jeunes sportifs 
 
CONSIDÉRANT  la résolution 13-03-65 à l’effet que le camp de jour de 

l’année 2013 est confié à l’Académie des jeunes sportifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les termes de la gestion et de l’organisation du camp de 

jour doivent être inscrits dans une entente; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

13-06-145 Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Hamelin 
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
D’autoriser monsieur Réjean Beaulieu maire et monsieur Michel Morneau directeur 
général à signer une entente entre la municipalité de Saint-Urbain-Premier et 
monsieur Alexandre Montpetit directeur de l’Académie des Jeunes Sportifs. 
 

ADOPTÉ 
 
10.4 Réaménagement du terrain de balle – arrêt-balle modifié  
 
 
CONSIDÉRANT QUE  les plans et les devis de la firme Les services EXP inc. 

prévoyaient une distance inférieure à 3,9 mètres entre le 
marbre et l’arrêt-balle; 

 



CONSIDÉRANT QUE  cette distance est conforme aux exigences de Baseball 
Québec alors que la distance au terrain entre le marbre et 
l’arrêt-balle de l’ancien terrain était de 2,5 mètres en droit 
acquis; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les responsables du baseball de la municipalité de Saint-

Urbain-Premier demandent une distance supérieure à 3,9 
mètres afin d’améliorer l’aire de jeux; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de prévoir une distance entre la clôture de l’arrêt-

balle et le marbre de 4,5 mètres alors que l’espace est 
disponible après validation en chantier; 

 
CONSIDÉRANT QUE la norme est de 5m pour un terrain de balle lorsque le 

terrain est un nouveau terrain et que la municipalité désire 
se rapprocher de cette exigence; 

 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’entrepreneur Tecniparc n’a pas encore fourni les plans du 

fabriquant selon les spécifications de l’ingénieur 
responsable du dossier chez les services EXP inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE  ceci permet d’effectuer de légères modifications de 

conception de l’arrêt-balle; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la livraison de l’arrêt-balle est en retard selon l’échéancier 

initial de l’entrepreneur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
13-06-146 Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Hamelin 

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
 
Que la Municipalité de Saint-Urbain-Premier demande la modification au montant 
de 4 255$ plus les taxes, l’ensemble selon l’ordre de changement des Services EXP 
inc. en lien avec les documents de Techniparc en date du 31 mai 2013. 
 

ADOPTÉ 
 
 
11. Varia 
 
11.1  Demande d’appui – Intervention dans le cours d’eau – Branche 43 de la 
rivière des Fèves  
 
 



CONSIDÉRANT QUE  la M.R.C. Beauharnois-Salaberry a compétence exclusive 
sur les cours d’eau depuis le 1er janvier 2006, en vertu des 
dispositions de la Loi sur les compétences municipales; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la branche du cours d’eau est localisée sur le territoire de 

la Municipalité de Saint-Urbain-Premier; 
 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de travaux d’entretien de la branche 43 de 

la rivière des Fèves a été faite par le requérant 2548-0476 
Québec inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité a procédé à une inspection sommaire de la 

situation; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la recommandation positive de l’inspecteur Norman 

Sheehan en date du 11 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’engage financièrement dans les travaux 

d’entretien du cours d’eau et qu’elle détermine le mode 
approprié de facturation et de répartition des coûts reliés 
aux travaux à effectuer; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

13-06-147 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Monière 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’appuyer la demande du requérant 2548-0476 Québec inc. concernant 
l’intervention requise dans la branche 43 de la rivière des Fèves et de transmettre le 
dossier à la M.R.C. Beauharnois-Salaberry. 
 

ADOPTÉ 

 
 
11.2  Entretien de la route 205 - MTQ  
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Urbain-Premier est inquiète du 

peu d’entretien observé à la route numérotée 205; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les élus municipaux constatent dans certains tronçons la 

présence de nids-de-poule importants; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le niveau de dégradation est tel que la municipalité de 

Saint-Urbain-Premier se questionne sur le fait d’effectuer 
ou non les travaux elle-même; 

 
13-06-148 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Monière 

 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 



De demander au MTQ d’intervenir immédiatement sur les tronçons de la 205 avec 
des nids-de-poule importants. 
 
D’obtenir des réponses à savoir à quel moment le MTQ exécutera des travaux de 
correction de la chaussée de l’adresse civique 279 rue principale au 280 rang 
double. 

ADOPTÉ 

 
 
11.3  Clôture bibliothèque  
 

13-06-149 Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Claude Raymond 
 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’autoriser le directeur général à acheter et faire installer une clôture en aluminium 
ou en acier inoxydable le long de la bordure de béton longeant l’accès à la salle 
communautaire et à la bibliothèque pour un montant maximum de 3 500$. 
 

ADOPTÉ 

 
 
 
12. Levée de la séance 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 21 h 46 
 
 
 
_____________________________    ____________________________________ 
Réjean Beaulieu, maire       Michel Morneau, urbaniste, directeur général 


